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Plusieurs mois s'étaient écoulés; la capitale
delà Fiance avait une seconde fois ouvert ses

portes à l'étranger. Triste, mais résigne , le
général Porct de Morvan vivait paisiblement
à Paris, au milieu de sa famille, lorsqu'un
matin il vit entrer chez lui l'ex-grenadier Bou-
dier, qui, licencié avec l'armée de l'autre coté
delà Loire, avait repris le costume civil.
— Eh bien mon brave, lui dit M. de Mor¬

van, n'avais-jc pas raison de dire que je ne
pourrais malheureusement pas te récompen¬
ser comme ton dévoùment le méritait?
— Pardon, excuse, général, mais vous aviez

tortee jour-là, et aujourd'hui vousavez encore

un tort plus grand.
— Très bien! fit I e général en souriant, et

tu viens sans doute ici pour me mettre à la
raison?
— Bien touché! cette fois vous avez deviné

d'emblée... C'est bon ; je sais bien que vous
pouvez avoir votre idée ; mais ça ne peut pas
m'empêcbcr d'avoir la mienne, et avec un

corps de rechange encore.
—Que diable viens-tu donc me conter,[mon

brave garçon ?
-— Oli ! une bagatelle ; tenez, général, voici

la chose en deux temps. Voyant que vous
restiez tranquillement à Paris, je me suis dit :
Faut croire que le général est contrarié de n'a¬
voir pas passé l'arme à gauche, et qu'il veut
se rattraper avec les messieurs qui ont déjàfait passer le goût du pain à Ney , à Brune ,à Bainel, à Labédoyère.

Le général lit un mouvement de douleur et

-

lltslScîisi local.

Roanne, le 20 novembre 1853.

— La fête de Sa Majesté l'Impératrice
Fa pas passé inaperçue dans le départe-
vent de la Loire. Nous avons appris que

pl. le Préfet a invité les conseils munici-
Ipaux des principales villes à s'imposer que¬
lques sacrifices pour le soulagement des mal¬
heureux. Noyis sommes heureux d'annon-

| cer que cet appel du premier magistrat du
département a eu particulièrement de l'écho
dans l'arrondissement de Roanne.

Depuis plusieurs mois, les comes¬
tibles qui se vendent sur tous les mar¬
chés de la ville de Roanne sont montés
à nu prix exhorbitant. Le beurre sur¬
tout n'a jamais atteint, dans la saison
actuelle , un taux si élevé. Tout le
monde s'en plaint, et l'on ne sait à quoi
attribuer cette hausse extraordinaire.
Cependant il y a eu beaucoup de foin,
assez de regain, et même la saison est
si bénigne, que les animaux peuvent
encore vivre dans les champs.
Il y aurait peut-être un moyen de

remédier à cet inconvénient, et voici
comment. Ce serait de fixer, comme à
Paris" et ailleurs , une heure après la¬
quelle certaines denrées ne pourraient
plus rester sur les places du marché.'
Les revendeurs seraient alors tenus de
de vendre plus promplement ou de rem-'
porter leurs marchandises,

Ce moyen aurait encore un autre
avantage. Les marchands de tissus ou
d'étoffes et d'autres objets, se multi¬
plient outre mesure : bientôt la place
du Marché sera un bazar général où j
chacun pourra s'approvisionner. Nous
laissons aux marchands qui ont des ma¬
gasins dans les diverses rues de la ville,
et qui paient de fortes locations et des

d'impatience,
— Ah dame ! c'est comme ça, continua Bou-

dier: ils feraient fusiller le père Eternel, s'ils
pouvaient le pincer avec une cocarde trico¬
lore à son serre-tête. Voilà l'idée qui me vint
et que je communiquai à des camarades qui en
parlèrent probablement à d'autres; si bien
qu'hier, je fus demandé chez le gouverneur
de Paris, le comte Despinois, qui m'a fait sur
votre compte des questions à n'en plus finir;
et qui m'a renvoyé en me prévenant qu'on
avait les yeux sur moi, et que je n'avais qu'à
bien mç tenir, si je ne voulais pas qu'on me
mit quelques onces de plomb dans la tcle:
merci !
Pour lors, je me retirai en grognant dans

nies moustaches , ça soulage toujours ; niais
voilà qu'en ce moment j'entendis qu'il disait
à une sorte de secrétaire qui venait de pro¬
noncer votre nom :
— C'est bon ! nous l'enverrons àStrasbourg,

cela fera moins d'éclat.
En conséquence, général, je viens vous pré¬

venir que si vous n'êtes pas las de respirer
le grand air sous la calotte des cieux, vous
ferez bien de gagner au large immédiatement
et vivement.
Le général Poret de Morvan remercia le

vieux soldat, mais fit un peu de cas de l'avis
qu'il venait d'en recevoir.

— Je ne suis porté sur aucune des listes de
proscription, se disait-il, et il n'est pas pro¬
bable que l'on s'occupe beaucoup de inoi, qui
ne m'occupe de personne.
Son illusion fut de courte durée; vingt-

quatre heures s'étaient à peine écoulées de¬
puis la visite de Bouclier, lorsqu'un colonel de
l'état-major se présenta chez le colonel de la
vieille garde, accompagné d'un maréchal-des_
yogis tic gendarmerie et d'un commissaire de

patentes en proportion, à décider si l'é¬
tablissement de tant de marchands sur

les places, est bien dans leurs intérêts;
et certes les propriétaires de magasins
et de boutiques ne sont pas sans s'en
plaindre. Toujours est-il qu'à Lyon, à
St-Etiemie et à Clermont, on ne souffre
sur les places que les marchands de co¬
mestibles. c'est -à-dire que ce qui sert à
l'alimentation.
Revenons donc au sujet qui nous oc¬

cupe : si le marché au beurre, aux œufs,
etc. , ne durait que pendant certaines
heures , les autres marchands pour¬
raient à leur tour étaler et .vendre, et
alors la place serait moins encom¬
brée.
Il y aurait encore un moyen de ren¬

dre la place plur vaste : ce serait de ne
pas laisser stationner les voitures des
nombreux marchands , depuis l'enclos
de la maison Grégoire jusqu'à l'hôtel
Yvonnet, en suivant le retour d'équerre
nord. Pour notre part, nous avons
compté, en un jour de marché, jusqu'à
24 voitures petites ou grandes.
Nous avons remarqué encore que,

sur la ligne que nous venons de signa¬
ler, les marchands étalent leurs bancs
en dedans des pierres limitatives, au
lieu de les placer en dehors, et, de cette
manière, ils diminuent l'enceinte du
marché d'un mètre de large sur toute
l'étendue précitée, c'est-à-dire sur deux
faces.

— Une innovation opportune vient
d'avoir lieu en notre ville. Le sieur
Blonde!, erreur public, a loué un vaste
emplacement pour servir de dépôt et de
lien de vente à toutes les marchandises
quelconques qu'on voudra lui confier.
Là, à certain jour, la vente aux enchères
publiques est proclamée,et chacun peut
enchérir. Dé celte manière, toute per¬
sonne, qui veut se procurer de l'argent,

police, et lui déclara qu'il était chargé de
l'arrêter etde le conduire à l'Abbaye.

La famille du général, vivement alarmées
fit de nombreuses et inutiles démarches pour
obtenir sa liberté : sa femme, avec des peines
infinies, parvint enfin jusqu'au duc de Feîire
alors ministre du département de la guerre.
— Madame, lui dit cet homme, qui avait

été le compagnon d'armes du général Poret
de Morvan, et sans laisser a la mnlheureuse
femme le temps d'articuler un seul mot, je
sais ce qui vous amène , et je vous engage à
mieux employer votre temps désormais. Votre
mari est un conspirateur ; il faut que justice
se fasse. Le général Poret de Morvan sera
conduit à Strasbourg, et il aura le sort de Ney
et de Laliédoyère.
L'infortunée,en proie au désespoir,retourna

à son hôtel. A peine y était-elle de retour,
qu'un homme se présentant, demanda à lui
parler.
— Ne vous chagrinez pas, madame, lui dit-

il ; puisque ees brigands-là, comme disait l'ad¬
judant général Augros, veulent nous avaler
tous crus,c'est le cas de nous mettre en travers.
— Que voulez-vous dire ?
— Ah! c'est juste, vous ne méconnaissez

pas ; c'est égal. Je nie nomme Boudier,un gro¬
gnard, un grenadier de la vieille: oh! le
général me connaît, lui... Laissez bouillir le
mouton, ma bonne chère dame , et faites en
sorte que l'on vous permette d'accompagner
votre mari. Vous passerez nécessairement,
pour aller à Strasbourg , par Sainte-Marie-
aux-Mines ; tâchez d'obtenir que le général et
son escorte y restent la nuit. 11 n'y a qu'une
auberge un peu sortable , le Lion-d'Or ; j'y
serai, car je pars aujourd'hui même avec Pé-
rinellc pour vous préparer des logemens
Péïinette, c'est ma femme, dévouéecomrn

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION ROANNE



L^Echo Roannais.

ou se défaire, par un motif quelconque,
de meubles ou de marchandises, peut
les faire transporter au dépôt dont il
s'agit, et bientôt il en voit opérer l'écou¬
lement, moyennant une légère rétri¬
bution.

Toutes les précautions sont prises
pour que tout se fasse avec ordre et ré¬
gularité. Et à cet ulTet le sieur Blondel
s'est adjoint un officier ministériel dont
le caractère est une ample garantie.

Nous félicitons pour notre part l'au¬
teur de cette ingénieuse innovation ,

qui est appelée à rendre plus d'un ser¬
vice à la société, surtout pendant la ri¬
goureuse saison.

caisse d'épargne de roanne.
AVIS.

Les personnes, qui ont des livrets en
dépôt à la caisse d'épargne, sont pré¬
venues qu'elles peuvent les retirer ou
les faire retirer à partir d'aujourd'hui,
sur la présentation du bulletin de dépôt.
Roanne, 20 novembre 1855.

Le Caissier, J. COQUARD.

ti1êatre de roanne.
Jeudi dernier, devant un public peu nom¬

breux (à cause du mauvais temps, sans doute)
a eu lieu la première représentation du drame
Les FILLES de MARBRE.

Les cloges que lui prodiguent les journaux
de la capitale et les succès qu'il obtient tous les
jours à Paris , nous dispensent de tout com¬
mentaire sur son mérite.

Cependant nous dirons que cette pièce est à
la fois une belle œuvre et une bonne œuvre.
Elle ne ressemble à aucune autre m pai le fond
ni par la forme : l'action est simple et saisit
l'àme par «a simplicité même : là. point d'in¬
trigues et de péripéties imaginaires plus ou
moins bien entortillées. Tout y est vrai : c'est
l'humanité , avec ses vices éternels, prise sur
le fait et traduite devant elle-même.

Au surplus, ce n'est pas à nous seul déjuger
celte production si grande dans sa simplicité,
si courageuse dans sa moralité, et de constater
l'effet qu'elle a produit ici comme partout. Nos
lecteurs pourrontmieux le faire que nous, car
ils ne laisseront pas échopper l'occasion qui se
présente aujourd'hui de voir jouer cet ouvrage,
qui vivra autant que la société dont il est la
fidèle expression.

Nos artistes ont assez bien compris et rendu
celle grande œuvre. Seulement, beaucoup de
personnes n'ont pas reconnu le classique Dio-
gène et avaient une tout autre idée de la tenue
et du langage du philosophe cynique ; elles
ajoutaient qu'il est très facile de suivie la vé-
vité historique , sans blesser les convenances
modernes. — D'autres ont prétendu que l'acte
qui se passe à Madrid a laissé à désirer sous le
rapport de l'allure et de l'entrain. -— D'autres
se sont plaints de la longueur des entractes.
— Des connaisseurs enfin ont dit que le cri
poussé par Marco, en apprenant la mort de
Raphaël, est un contre-sens: en effet, c'est
à peine si elle devrait faire un mouvement
d'étonnement et d'indifférence ; que peut-011
attendre de plus d'une fille de marbre?

moi, corps et âme, au général. Je connais le
pays ; le général est bon nageur, et il y a long¬
temps que nous avons fuit connaissance tous
•les deux avec le Rhin.

Et vous le sauveriez?...
— C'est bien comme cela que je l'entends,

non de nom d'un nom !
—Mais jamais il ne consentira à fuir.
— Eh bien ! s'il est assez obstiné pour ne pas

Vouloir marcher, je l'emporterai... Ah 1 mais
c'est comme si le notaire y avait passé ! Sur¬
tout, madame, n'oubliez pas Saintc-Murie-aux-
Mines, l'auberge du Lion-d'Or et l'ex-greua-
dier Louis Boudier.
Et, sans s'expliquer davantage, le vieux

-soldat disparut.
Mme de Morvan n'était que bien médiocre¬

ment rassurée. A force de sollicitations,cepen¬
dant, elle obtint la permission d'an-ompagner
■son mari dans sou funeste voyage. Blemôt le
général se mit eu route sous la garde de quatre
gendarmes commandés par un brigadier ,
ayant l'ordre de requérir au besoin lu force
armée cl môme la garde nationale sur leur
passage.

Dès ce moment, madame l'oret de Morvan
fit plusieurs tentatives près de son mari pour
l'engager à profiter des moyens d'évasion que
pourraient faire naître les incidens du voyage;
mais, ainsi qu'elle l'avait prévu, le général,
repoussant avec indignation ces ouvertures,
11e voulut pas entendre parler de fuite.
Enfin 011 arriva à Sàinte-Maric-aux-Mincs.

Mme dcMorvan, en proie à la plus viveanxiété,
obtint, sans beaucoup de peine, que l'on des¬
cendit à l'auberge du Lion-d'Or.

C'était un premier, mais bien faible succès,
car le brigadier poussait d'ordinaire la précau¬
tion jusqu'à faire dresser son lit dans la cham¬
bre même du prisonnier.

Ces diverses personnes , au reste , rendent
hommage à la manière dont les principaux
personnages ont été inlerprêtéset disent queles
petites faiblesses que nous venons d'énumérer
étaient inséparables d'une première représen¬
tation et qu'elles disparaîtraient probablement
à une deuxième.
Tels sont les bruits que VEcho répète. Ar¬

riveront-ils à l'oreille de l'excellent rédacteur
de la Lanterne Indépendante1 ? J-i...y.

Pour le bulletin local, Chorgnon.

Bulletin agricole.

— Dans les conlrécs où l'on cultive de
grandes quantitésde pommes, on est quelque¬
fois fort embarrassé de les conserver. Voici
un procédé qu'il nous semble mile de connaî¬
tre : vers le milieu de décembre, on remplit
de pommes un tonneau, en laissant en haut
un vide d'environ la lnrgei^' de la main. O11
recouvre les pommes de branches de genevrier,
et par dessus l'on pose des planches que l'on
recouvre d'une grosse pierre. Cela fait , 011
remplit le tonneau d'eau pure. Les pommes
restent dans cet état jusqu'à Pâques ou jus¬
qu'à la Pentecôte, et même plus longtemps.
Pour les retirer, 011 ne doit ni enlever toute,,'

la charge qui pèse sur elles, ni les premlr '
avec les mains, ce qui corromprait l'eau, ibW'
011 se sert d'une fourchette. Les pommes ainsi
conservées prennent un goût vineux, comme
si on les avait cuites dans le vin; elles se lais¬
sent peler très facilement. Ce mode de conser¬
vation est depuis longtemps en usage sur les
bords du Rhin et de la .Moselle, où olies se
vendent sur les mnreliés.

-— On lit dans le Courrier de l'Eure :

« Dans un grand nombre de localités, les
cultivateurs se préparent à combattre la dégé¬
nérescence des pommes (le terre à l'aide d'un
procédé extrêmement facile, et dont l'effica¬
cité a été démontrée par des expériences réi¬
térées. Au lieu de piauler le tubercule avant
l'hiver, ils se disposent à devancer cette épo¬
que en effectuant la plantation dans le cou¬
lant de novembre ou au commencement de
décembre, avant les gelées.
« Pour que celte opération ait un entier

succès, il convient que les pommes de terre
ne soient plantées qu'à 50 centimètres de pro¬
fondeur cl que le huilage soit fait immédia¬
tement. Au printemps lorsque les tiges com¬
mencent à paraître, on les déhutte, sauf à les
rebuter ensuite, comme cela a lieu d'ordi¬
naire. Nos correspondons ajoutent que les
cultivateurs éclairés qui vont appliquer cette
méthode sont certains d'obtenir de très bonne
heure des produits excellons et tout à fait
intacts. »

Il y <a longtemps que nous avons dit
que dans la Creuse et dans le Cant.n
on en agit ainsi , et qu'on récolte des
pommes de terre plus grosses et meil¬
leures que dans nos pays.

— M. le maire d'Uzcs vient de prononce
l'abolition de la taxe d'octroi qui pesait sur la
viande dans la Dut (le la faire bai ser. Celle
mesure, qui prive lu ville d'une portion no¬
table de ses ressources, a été prise à lilre pro
visoire, eu considération de la cherté de tou¬
tes les subsistances. (Courrier du Gard).

Deux heures s'écoulent : les gendarmes et
le brigadier surtout sont accablés de préve¬
nances par une servante vive , aeeorte , en¬
jouée. Stimulé pur quelques verres d'un vieux
vin du Rhin, le biigudicr risque des compli-
mens d'abord, puis des propos lestes, égril¬
lards ; la servante sourit et permet même
quelques libertés. La nuit vient ; l'intrigue
marelle au gré des désirs du brigadier; un
rendez-vous est demandé ; on le itl'usp de
manière à laisser deviner que l'on consent. Le
brigadier se dit à lui même que celte aven¬
ture ne peut avoir aucun résultat fâcheux , car
la chambre de la gentille servante est porte à
porte avec celle du général ; 1111e simple cloi¬
son les sépare l'une de l'autre.

A onze heures, le général dormait profon¬
dément ; à minuit, le brigadier entrait dans
la chambre voisine.

Mais le gendarme est gendarme partout, et
dans toutes les situations de la vie. Au moment
où le brigadiervenait de saisir la main que lui
tendait la gentille chambrière pour le guider
dans l'obscurité,il lui sembla entendre un bruit
singulier dans la pièce qu'il venait de quitter.

Lu consigne avant tout , même avant l'a¬
mour, pensa le gendarme; et il se mit en de¬
voir de retourner sur ses pas.
Mais il n'était plus temps : l'intrépide Péri-

nelle, car c'était elle, venait dp fermer la porte
à double tour, et elle eu avait jeté la clé par
la fenêtre.
— Ouvrez, je vous l'ordonne! dit le briga¬

dier effrayé, je veux sortie à l'instant.
— Impossible, mon ancien, répondit Pcri-

nette ; vous êtes ici chez moi, et j'ouvre la
porte quand il me plaît.
— Ouvrez, vous dis je ou je brise la porte.
— Tu ne briseras rien, pékin, reprit avec

fermeté la vivandière; si tu fais du bruit, tout

— On lit dans YEeLo des Foliées, journal
de Bagnères.de-Bigorre :
» La récolte des pommes est commencée

dans les pays de production de cette denrée ;
clic sera très-abondante celte année. Déjà les
pressoirs fonctionnent et les celliers s'emplissent
d'un cidre excellent qui comblera une partie
du déficit laisé dans les boissons par lu mau¬
vaise récolte du vin. Aussi la demande prend-
elle pour le début de larges proportions. Paris
lui-même, à cause de la cherté des vins, paraît
devoir consommer cette année le double de
cidre de ce qu'il en consommait par le passé.
Déjà les futailles sortant d'eau-dc-vie sont re-
chées avec empressement et dirigées par le che¬
mins de 1er cl p canaux vers la Normandie et
la Picardie; elles sont dirigées ausci vers le
nord pour les 5[(i de betteraves.

» De n'est pas aux vins seulement (pie les
cidres feront une certaine concurrence, c'est
encore aux eaux-de-vies.Bientôt les distilleries
pourront fournir au commerce de l'eau-de-vie

les blés feront comme en 184G-47 , qu'ils fe¬
ront subir, par une baisse précipitée , des
pertes sensibles aux détenteurs avides de trop
gagner.

Nouvelles diverses.

— Le 2 décembre 1855, à midi, à la pré¬
fecture de la Loire, aura lieu l'adjudication
au rabais, par voie de soumissions cachetées,
des travaux à exécuter sur la route départe¬
mentale n°6, de Roanne au Puy, pour rechar¬
gement de la chaussée d'empierrement entre
les bornes kilométriques 11° 56 et 58, près
d'Estivareilles. Dépense 30,000 l'r.

— L'ouverture de l'exposition annuelle de
la Société des Amis des Arts, à Lyon, est fixée
au 9 décembre prochain.

Les ouvrages destinés à figurer à celte ex-
dm nnnl nli'A ni'DCPninc an nnlnio

— Mais ils vous assassineront !
—Tant pis'pour eux.
— Mais 11011 de nom de mille noms de nom!

je ne veux pas qu'ils vous assassinent, moi !
En disant ces mots. Boudier étend ses liras

nerveux sur le lit, saisit draps et couvertures,
roule le général dans le tout, le charge ainsi,
en quelque sorte cmmnillolé, sur ses épaules,
et descend rapidement les escaliers en lui
disant :
— .Maintenant, si vous vous débattez , si

vous criez et qu'on vous arrête,du moins vous
ne serez pas fusillé tout seul

Des paroles arrêtèrent un cri près d'échap¬
per au général l'oret de Morvan ; il comprit
qu'eu effet ce 11'était plus de sa vie seulement
qu'il s'agissait, mais aussi de celle de ce vieux
brave qui se dévouait encore une fois pour le
sauver.

En moins d'un quart d'heure, Boudier arriva
au milieu de la campagne. Alors seulement il

evenus |>roprieiaires i
Général, lui dit l'ancien grenadier, permet¬

tez que je vous présente ma femme: nous
sommes ici chez nous, et c'est à vous que nous
devons tout cela: car si vous n'aviez pas eu

pitié de la vivandière à Lcipsick, il y a long¬
temps qu'elle, sa carriole et le petit magot
qu'elle contenait seraient bien loin.
— Mes bons amis, îépondit le général at¬

tendri, n'est-ce pas moi qui vous dois la vie,
le bonheur et le repos de ma famille ? Bour¬
rai-je jamais reconnaître tant d'abnégation,
tant de (lévoùment?.:. Pauvre Périneitc !
quand je pense que ce brigadier pouvait vous
tuer !
— Ali bali ! général, j'en avais vu biend'au-

Ircs... répondit en souriant l'ex-vivandièrc
du 5e régiment de grenadiers.

E. Marco de St-IIilaire.

ït
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religieux plutôt qu'une l'orme confuse , insai-
sable ?

« En somme, le n° 27 nous paraît , ainsi
qu'à beaucoup d'autres , réaliser, non une
idée, niais un monde d'idées. On peut avouer,
san» crainte d'exagérations et de partialité,
qu'aucun de ses concurrents ne s'élève à cette
hauteur. » (L'industrie).
— Les grands chantiers ouverts dans Paris

devaient avoir naturellement peur effet d'atti¬
rer de tous les points de la France vers la
capitale un grand nombre d'ouvriers, surtout
aux approches de la saison rigoureuse de l'hi¬
ver. Les circulaires de plusieurs préfets, qui
recommandent, conformément aux prescrip¬
tions ministérielles, de ne délivrer des passe¬
ports qu'aux ouvriers dont la conduite et les
bons antécédents seraient constatés , et, en
outre, lorsqu'ils ont du travail assuré à l'a¬
vance on des moyens suffisants d'existence
pour leur permettre d'attendre , ces circulai¬
res qui se multiplient semblent témoigner que
le mouvement d'émigration vers Paris est
plus vif que jamais. Cela tient probablement
a la crainte où l'on est que les travaux entre¬
pris dans les départements no soient prochai¬
nement interrompus par les rigueurs un peu
précoces de l'hiver.

— Dans la Moselle, l'autorité (ait surveiller
les nombreux infrchamls de toile, bonnette! ie
et autres marclian'ilisas qui parcourent nos cam¬
pagnes. Les gendarmes obligent ces industriels
nomades à exhiber tout à In fois leur passe¬
port et leur (latente, beaucoup d'enlr'eux sont
en contravention sur ce dernier point.
Il y a déjà longtemps que nous avons

exprimé le vœu de ne laisser passer nos
frontières aux étrangers qu'à ceux qui
pourraient justifier de moyens dexis-
tence pour trois mois, soit en argent,
soit autrement. Cette mesure devrait
encore mieux être appliquée mainte¬
nant qu'en toute autre saison.

Le Tribunal correctionnel de Villefrauelie,
dans l'audience de vendredi «le la semaine
dernière, a statué sur plusieurs délits de
fraude dans le marche de cetle ville: deux
laitières, dont le lait avait été saisi comme
altéré par un mélange d'eau, ont élé con¬
damnées chacune à vingt-cinq francs d'a¬
mende, à l'afffchc du jugement sur la place
du Palais, un jour de marché ; à la porte de
la mairie de Villefranche , et à la porte de la
mairie de leur commune.
Deux marchandes de beurre , dont le poids

était inexact, ont été condamnées chacune à
dix francs d'amende et à l'affiche du juge¬
ment. ' ' '

— On lit dans 1'Assemblée nationale:
« Tousles voyageurs, tous les touristes ont

admiré à Rome et à Florence , des colonnes
d'albâtre translucides et des bustes d'onyx par
lesquels les Césars aimaienlà reproduire leurs
images impériales. Ces matières précieuses,
dont les plus riches inusées gardent seuls
quelques échantillons, faisaient tout ensem¬
ble l'admiration et le désespoir des artistes.
11 semblait qu'un génie malfaisant en déro¬
bât les carrières aux recherches de l'art mo¬

derne.
» Eh bien! cet albâtre si varié et si riche

dans ses nuances, cet onyx d'un grain si doux,
ont été retrouves par un marbrier italien,
M. Delmontc, dans la province d'Oran , près
de Tlcmcen, en un lieu appelé Aïn-Tekbalec
et Lnrs-Beyda.
« Avant de penser à l'Algérie, M. Delmontc,

qui fait de l'albâtre-onyx l'oiseau-bleu de ses
rêves, la toison d'or de ses voyages, en cher¬
cha les carrièresen Italie, en France, en Al¬
lemagne, en Syrie, en Egypte, en Espagne, en
Grèce, dans l'Asie-Mineure, partout où il es¬
pérait trouver la trace de ces pierres dont
Pline et Horace ont parlé.
« Mais les indications des livres latins

étaient si vagues, si confuses, que M. Del¬
montc ne trouvait rien, pas plus en Orient
qu'en Occident.

« Un jour, eu feuilletant je ne sais quel
auteur ancien, il tomba sur un passage où il
était dit que ce marbre magnifique se trouvait
dans un pays où les hommes chassaient le gi¬
bier avec un bâlon.
« Ce fut pour M. Delmontc comme un trait

de lumière. (I était alors en Algérie, et il se
souvint qu'il avait vu, dans le voisinage d'O¬
ran. certains Arabes qui, pour tueries lièvres
et les perdrix, se servaient d'un bâton armé
d'une boule à l'une des extrémités.
« Il partit, il chercha et il trouva. Les car¬

rières portent encore les traces des travaux
exécutés par les Humains ; l'empreinte des
ciseaux est dans la pierre; des lïits de
colonnes à demi tnilllés aTtendcnt que de nou¬
velles inajus achèvent l'œuvre commencée.
C'était bien l'albâtrc-onyx qui figure au Vati¬
can, cet alhûli e-onvx que les anciens ont ap¬
pelé le recherché , le désiré, et qu'ils desti¬
naient aux plus nobles emplois. 11 était rendu
à l'art !
« La patience et le courage d'un marbrier

avaient plus fait que la science de tous les
antiquaires et l'érudition de tous les académi¬
ciens.

« Les colonnes préparées à Bled-rclians, —
terre de marbre — pour quelque temple de
Jupiter ou le palais d'un César, ont été offer¬
tes au inusée du Louvre par M. Delrnonle.
Rome seule en possède de semblables. Elles
auront trois ou quatre mètres de hauteur d'un
seul bloc. Le gouvernement, qui veut appli¬
que^ 'cette riche matière à l'embellissement
des édifices modernes, a demandé à M. Del¬
montc s'il pourrait fournir des colonnes de
cinq , six ou sept mètres. L'infatigable mar¬
brier est reparti pour s'en assurer.

« Les carrières de Ain Tekbalec sont au
nombre de sept. L'industrie en peut tirer
des églises , des palais, des monuments tout
entiers. Quand MM. Visconti, Dubnti, Violet-
Leduc , les auront bâtis , les artistes , sculp¬
teurs et statuaires, leur donneront celte ma¬
gnifique décoration que l'art ' français enviait
à l'art italien.
« Il semble qu'au Paris nouveau qui surgit

de toutes parts, la Providence ait voulu don¬
ner une matière nouvelle. C'est au moment où
le Louvre s'aehèvc que l'albâtre-onyx est re¬
trouvé. A. Acliard. »

Variétés.

DANSOMANIE DES TABLES.
Le correspondant de l'Univers, M. Ch. Gay,

du clergé de Paris raconte une expérience
dont ila été témoin lc9 octobre. lia vutour-
nerune table, et en meuble a répondu aux
questions formulées par les opérateurs. Le
lecteur ne comprend peut-être pas, pour une
table, la possibilité de se mettre en commu¬
nication verbale avec l'homme. La table n'a
rien qui ressemble à notre organe vocal, mais
elle a des pieds, et c'est par le mouvement de
ses pieds que se manifeste sa pensée.
Pour affirmer, la table frappe un coup;

pour dire non, deux coups; enfin les coups
qu'elle frappe, pour indiquer 1rs lettres, ré¬
pondent à l'ordre numérique des caractères
de l'alphabet.
Lors de l'expérience faite sous les yeux de

M.Gay et en la présence de douze autres per¬
sonnes, la table, après avoir subi, pendant
une demi-heure, l'imposition des inains , se
mit à tourner : mais elle refusait île parler.
Vaincue enfin par la persistance des expéri¬
mentateurs, elle répondit à cette question :
Es-tu un mauvais esprit? Elle leva le pied et
frappa un grand coup ; ce qui équivaut à une
affirmation énergique. Ensuite la table dési¬
gna les lettres du prénom de M. Gay, qui vou¬
lut. faire subir à ce meuble un interrogatoire
latin. Loqueris-ne latine ? dit un des assis¬
tants en s'adressant à la table. La table resta
muette. On formula la même question en fran¬
çais: Parles-tu, talini Oui, répondit aussitôt
le meuble, qui voulait passer pour avoii fait
ses classes. Quis es-Hil Die nobisuomen tuiim,
reprit l'interlocuteur. La table, qui s'était
vantéede savoir la langue de Ciccron, resta
immobile; on renouvela la question en fian¬
çais : Qui es-tu? Dis-nous ton nom. Alors la
table leva le pied et épela le mot: Démon.
A cette question : Est-tu heureux ? le démon
de la table répondit : Non.
Te! est en résumé le récit fait par M. Gav,

qui, séance tenante, a rédigé un procès verbal
fortdéveloppé.

C'est le démon qui fait tourner les tables;
la danse des meubles, c'est une évocation de
Satan : telle est l'induction à laquelle aboutit
logiquement l'expérience dont les résultats se
trouvent constatés dans l'Univers. Il faut dire
cela, à moins qu'en celte matière, comme dans
d'autres ordres de faits, il ne soit défendu de
conclure du particulier ail général.

Nous croyons à la bonne foi des témoins de
l'expérience et nous n'avons garde de mettre
en question la véracité du correspondant de
l'Univers. Nous nons permettrons toutefois
de présenter une observation modérément
critique sur certains incidents de l'cxpcrience
racontée dans ce jourual. Ne semble-t-il pas
que le diable, dans cette conjoncture , ait
démenti son caractère, qu'il ait compromis,
de la manière la plus grave, sa vieille répu¬
tation de malics et d'habileté ? Tel qu'il s'est
montré à M. Gay, le démon ne ressemble -1-il
pas à un modèle de maladresse et d'ineptie ?
Comment ! le diable, ce père du mensonge
et de la ruse , si expert dans l'art de tendre
des pièges : si habile à tromper les hommes
et à les séduire, le voilà qui se laisse duper
par une table ! Lui, si intéressé à la glorifica¬
tion du matérialisme, le voilà qui trahit sa
cause en déclinant son nom , et noirs révélant
l'existence des esprits, des mauvais esprits!—
cela est vrai ; mais , le diable doit le savoir, on
n'admet pas l'existence des mauvais anges,
Le diable se fait donc l'auxiliaire du spiri¬
tualisme. En vérité, son esprit baisse sensi¬
blement : le démon devient sut. Et puis, con¬
çoit-on que le démon ne puisse pas dire deux
mots tic latin ? Lui, quia rendu tant d'oracles
menteurs, les uns en grec, les autres dans la
langue des Romains, ne dojf-il pas être hellé¬
niste et latiniste île première force?
Four expliquer les faits spécifiés-dans l'U¬

nivers, il laut peut-être tes attribuer à l'inter¬
vention d'un esprit d'ordre inférieur. C'était
quelque pauvre diable, apparemment, ou un
diablotin sans expérience.
P. S. — Notez que ceci se passe au XIXe

sièéle,en l'an de grâces 1853. Pu. Filingre.
(luipartial.)

—On lit dans un journal de Paris,i
La lJresse.

INDUSTRIE.
« Depuis longtemps déjà nous avions l'intention de

signaler l'accroissement considérable des manufactures et
usines qui embellissent les environs do Paris.

« Nous commencerons aujourd'hui par un établisse¬
ment qui mérite de figurer au premier rang, I'Usine de
Ngisiel.

» Nous n'entreprendrons point de décrire dans tous
ses détails cette belle usine, [l'une des plus remarquables
que possède notre industrie, nous craindrions de rester
au-dessus de l'intérêt que ce grand établissement nous
a inspiré quand nous l'avons visité.

•< Si jamais vous allez à Lagny, arrêtez-vous à Noisiel,
et si le directeur de l'usine vous en permet l'entrée ,

félicitez-vous-en comme d'une bonne fortune. Vous y
verrez ce que peut l'intelligence d'un homme de génie,
dirigée par une haute pensée d'ordre et d'économie. Là,
rien de trop et pourtant tout ce qui est nécessaire: une
des plus puissantes chûtes d'eau delà Marne,des machines
de grandeur et, de masse imposantes, mais d'une simpli¬
cité et d'un mécanisme parfaits. Le cacao est torréfié,
épluché et broyé sans le contact de la main de l'ouvrier.
D'une machine à l'autre, les matières changent de forme
et de nature, se mélangent, s'identifient entre elles et de
transformations en transformations produisent les bons
chocolats que nous connaissons tous.

* Les Chocolats Ménier sont d'autant plus parfaits
qu'ils sont exempts de tous mélangés, et que le soin
le plus sévère préside à leur fabrication. A Noisiel, tout
se fait mécaniquement et le bas prix auquel M. Ménier
est parvenu à établir ses produits provient uniquement de
la perfection et de l'économie apportées dans ses moyens
de febrica lion. Nous n'hésitons pas à avancer qu'en met¬
tant à la portée de toutes les classes de la société les prix
de ses chocolats, M. Ménier nous a, en quelque sorte dotés
d'un aliment nouveau, d'autant plus précieux qu'il est
recherché fies personnes en bonne santé et de celles en
convalescence.

« On sait que pour prix de ses efforts, M. Ménier a
déjà reçu plusieurs récompenses honorables ; mais celle
que nous ne re ardons pas comme la moins llatteuse,
c'est Paccnèiî favorable que le public fait aux produits de
sa fabrique. Aussi pour répondre à toutes les demandes ,
vient-il de donner à son usiné de grands développements
qui lui permettent, au besoin, de fabriquer annuellement
plus d'un million de kilogrammes. »

Le numéro des Annules de la Colonisa-
lion Algérienne Ment de paraître ; ce numéro
renienue les article» suivants :

ENCOURAGEMENT A LA CULTURE DU COTONNIER
EN ALGÉRIE. — mux imuémaux ; primes du ministère de la

guerre. — Rapport et décrets.
DU COTON SEA-ISLANDS DANS LA CAROLINE DU SUD,

par M. Wite.uarsiï Ii. Seabrook, président de la Société
d'agriculture de la Caroline du Sud, traduit par M. Jlip»
pohte Yattemare.

CULTURE 1)U COTON GÉORGIE LONGUE SOIE EN AL¬
GÉRIE- rapport adressé a >1. le ministre de la gcerlïe,

par M. Edmont Cox, tilateur à Louviàres-lès-Lilfo.
COLONISATION D'HAMMAM MES1U10UTTIN, parM.Eug.
Grellois. secrétaire de l'Académie et médecin-major à
l'hôpital de Metz.

CHRONIQUE DU MOIS jrar M. Jules Duval.
BULLETIN GÉNÉRAL DE LA COLONISATION.

AFRIQUE. — àlgérie. — Nouyean règlement pour
l'émigration étrangère. — Province d'Alger : Installa¬
tion de la chambre consultative d'agriculture d'Alger.
— Rapport de la chambre de commerce d'Alger sur les
cultures de coton. — Nouvelle substance colorante i(?n
bleu indigo. — ('ourses d'Alger. — Création de nou¬
veaux villages. — Colonie Irane-comtoise de Yesoul-
Bénian.

AMÉRIQUE. — etats-X'nis. — Etîit de Californie:
Situation générale.
EUROPE. — francé. — Compagnie des colons de
l'Algérie ; presteshitiou des filatéuis du Nord contre
le mcnopole. —Napoléon III et les colons de l'Algérie.
Ouverture du musée algérien à Paris. —L'algérien
l'exposition horticole de Paris — Compagnie com¬
merciale de lvimkérque. — suisse: Départ des pre-
ïttiers colons suisses pour Sétif.
OCÉAN IF«. — australie.—'Exjmitation'&fc la Grande-
Bretagne Australie; réponse auv houimcs qui de¬
mandent : A quoi servent les colonies.^
Les Annales de la Colonisation Algérienne

paraissent le 1er de chaque mois, par livraison
<le k à 6 feuilles d'impression,-6i à 96 pages de
texte; grand in-8°, édition de luxe, et tonnant
tous les ans deux volumes d'au moins 58ï
pages chacun, contenant ensemble lu matière
de 5 à 6 volumes ordinaires du nrctne format.
•Le piemier numéro a pain le 45 janvier 1852.

PRIX DE l'ABONNEMENT : Parts, «m» an,
1-2 fr. ; six omis. 7 IV. — Départements : on
an, ili : six mois 9 IV.
'ON S'ABONNE : a Taris, 2G, ^Ue Jacob, 26 ; —

Dans les Départements , chez tous les Libraires et
Directeurs de Messageries, ou mieux encore en envoyant ,
un mandat à vue, on mieux un bon sur.la poste. (Les bon9
de 8 fr., représentant un abonnement de six mois, sont af¬
franchis du droit de timbre.)
Le prospectus , contenant la table des matières de la

première année et huit circulaires ministérielles invitant à
la propagation des \nnalf.s dans les dépar tements, est en¬
voyé gratuitement à toutes les personnes qui en feront la
demande par lettre affranchie.

Annonces Judiciaires
ET AVIS DIVERS.

Etude de Mc MARCHAND, avoué à Ronine.

PURGE
D'HYPOTHEQUES LÉGALES. (X

Suivant exploit do l'huissier Coquard, de
Roanne, en date du quinze novembre mil luiil
cent cinquante-trois , M. Jean-Claiide-Marie
Deveaux, propriétaire et négociant,demeurant
à Montagny ;

A l'a t signifier à M. le Procureur Impérial
près le Tribunal civil de Roanne ;

Un acte de dépôt fait au greffe du susdi1

Tribunal, le premier septembre dernier, d'un-
copie collationnéc signée de M° MARCHAND,
avoué, d'un acte reçu M" Mnreau et son collè¬
gue, notaires à Charlieu, le vingt-cinq nôut
dernier contenant vente par M. Antoine Pra-
joux , propriétaire, demeurant au Coteau,
mandataire de dame Anne-Marie-Louisc Bu-
gnard, veuve de M. Louis-Auguste Gauthier
rentière , demeurant à Lyon, au profit de M.
Deveaux, d'une propriété dite Cliâtci , sise a
Ferreux, se composant de bâtiments, terre-,
bois, vignes et prés.

* Il a déclaré à M. le Procureur Impérial que
ledit acte de dépôt et sa signification avaient
pour but de purger les hypothèques légales
non inscrites, pouvant grever les immeubles
vendus «au requérant.

Il lui a l'ait sommation d'avoir à inscrire
celles de celle nature dont-il aurait connni
sanee ; que dans l'intérêt des personnes incoi
mies du chef desquelles de semblables II y ("
thèques pourraient exister. M. Deveaux ferai i
l'aire au journal l'Echo Roannais l'insertion
preserite par l'avis du conseil d'état du pre¬
mier juin mil huit cent sept.

Signé, MARCHAND.

Etude de Me T1II0DET, anoué à Roanne.

SÉPARATION DE BIENS.
Par jugement du Tribunal civil de Roanne ,

du seize novembre mil huit cent cinquante-
trois , Madame Françoise Cordier-Bonneaud,
sans profession, demeurant à Roanne , épouse
du sieur'Claude-Marie Albert, horloger , de¬
meurant également à Roanne, a été séparée
(pi antaux biens d'avec lui, et autorisée à gérer
et administrer ses biens.

Pour extrait certifié sincère :

Signé, F. THIODET.

Elude de Mc VERNERET, avoué à Roanne.
Successeur de Me Athiaud.

VENTE
PAU SUITE DE SURENCHÈRE,

SUR EXPROPRIATION FORCÉE,
Devant le tribunal civil de Roanne,

D'IMMEUBLES
Situés sur les communes de Juré et

St-Marcel-d'Urfé.
Adjudication au Mardi 20 décembre

1855.
Suivant procès-verbaux de l'huissier

Coquard, de 'Roanne, des vingt-un mars et
sept avril mil huit cent quarante-neuf, visés,
enregistrés et transcrits au bureau des
hypothèques de Roanne , les vingt-trois
mars et onze avril de la même année ,

volume 63-, numéro 59, et volume 63,
numéro 83,

Le sieur Jean-Marie Chavallnrd , pro¬
priétaire , demeurant à Lucé , commune
de Crenveaux , en sa qualité de tuteur de
Benoît, Angèle , Jean-Louis, Jean-Baptiste,
Jeanne-Marie , Jean - Benoît et Benoît-
Jean Dominique Ch.ivallard , ses sept en-
Tatwls mineurs , issus de son mariage avec
défunte Claudine Noyer , son épouse ,

'lequel a pour avoué constitué Me Etienne
Marchand, cxreant en cette qualité près
le Tribunal civil de Roanne, où il de¬
meure ;
A fait saisir, au préjudice du sieur Benoît

Noyer, propriétaire et tanneur, demeurant
à juré , les immeubles dont suit la dési¬
gnation. ,

DESIGNATION
DES IMMEUBLES A VENDRE,

Telle qu'elle a été faite aux procès-
verbaux de saisie.
Article premier.

Un corps de bâtiments situé en la (commune
de Juré , contigns à ceux dépendant de la
succession de Jeanne-Marie Dulac, décédée
veuve de Benoit Noyer, le tout formant le
numéro 410 du plan cadastral de la commune
de Juré, section B.

Article 2.
Un jardin clos de murs, appelé à Juré, tou¬

chant aux bâtiments ci-dessus désignes, de
ta contenue d'environ neuf arcs trente cen¬

tiares .. formant le numéro 411 dudit plan ,

même section.
Article 3.

L'article troisième a été distrait de la saisie
et adjugé séparément.

Article 4.
Un pré appelé la Tuilerie, de la contenue

d'environ trente-sept ares cinquante centia¬
res, formant le numéro 686 dudit plan, même
section.

Article 5.
Cet article a aussi été distrait et adjugé sé¬

parément.
Article 6

Un pré appelé Grand-Pré, de la contenue,
y comprise la Mailleric ci-après désignée,
d'un hectare huit arcs trente centiares, for¬
mant le numéro 380 dudit plan , section B.

Article 7.
Un petit bâtiment appelé la Maillerie ,
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occupant sur le pré ci-dessus désigné, article
sixième, une contenue superficielle d'envi¬
ron quinze centiares ; il est construit en [lier¬
res, chaux et sable, couvert à tuiles creuses ;
il prend entrée par une seule porte en niatin ;
il est garni de deux foulons à battre Pécorce
et d'une roue hydraulique servant de mo¬
teur.

Article 8.
Un béai appelé le Béjol, de la contenue

d'environ deux ares trente centiares, formant
le numéro 405 dudit plan cadastral, section
B.

Article 9.
Un jardin ci-devant pâture, appelé la Vcr-

clièrc, de la contenue, y compris l'emplace¬
ment de la tannerie ci-après désignée, d'en¬
viron dix ares cinquante centiares, formant
lenuméro404 dudit plan, secliou H.

Article 10.
Un bâtiment appelé la Tannerie , oeeupant

sjur le jardin ci-dessus désigné, article neu¬
vième, une contenue superficielle d'environ
quarante-cinq centiares; il est construit en
[lierres, chaux, sable et terre pisée, couvert
à tuiles creuses; il prend ses jours et entrées
en matin par une fenêtre au rez-de-chaussée
et une au premier étage , en soir par une fe¬
nêtre au rez-de-chaussée-«t une ah premier
étage, au nord par deux fenêtres au rez-de-
ehaussée et deux au premier étage; au midi
ludit bâtiment, et sous la galerie d'ice-

! ni se trouvent établies trois fosses ou cuves à
tanner.
Tous ces immeubles sont situés sur la çoiii-

mune de Juré, canton de Saint-Just-en-Ciie-
valet, arrondissement de Roanne (Loire).

Article 11.
Une grande terre appelée les Grands-

Champs, de la contenue superficielle d'en¬
viron cinq hectares quatorze ares #ix cen¬
tiares, formant le numéro 484 du plan cadas¬
tral de la commune de Saint-Marcel d'Urphé,
section A.
Elle est confinée : de nord, par terre à Mail¬

let; de soir, par terre à Bussfer.y et par bois
taillis à Busscry et à Maillet ; de midi, par bois
à Bourganel et par le bois ci-après désigné,
article douzième ; de matin par terre à
Cuisson. ,

Article 12.
Un bois taillis essence chêne, de la conte¬

nue d'environ un heclâre soixante-cinq ares
vingt centiares, appelé bois de Juré, formant
le numéro 485 dudit plan cadastral, section
A. Il est confiné : de nord, par bois à Bour¬
ganel et par la terre ci-desus désignée, ar¬
ticle onze ; de soir, par taillis à Maillet ; de
midi, par le même bois cl terre à M. de
Neufhourg ; de matin par bois taillis à Cuisson.

Ces deux derniers articles sont situés sur
Sa commune de Saint-Marcel-ii'Urphé, canton
de Saint-Just-en-Cluevalel , arrondissement
de Roanne (Loire).
Tous les immeubles ci dessus désignés et

décrits ont été saisis , avec toutes leurs aisan¬
ces et dépendances, tels qu'ils s'étendent et
comportent, sans exception ni réserve, sur le
-leur Benoît Noyer, propriétaire et tanneur,
demeurant à Juré.

Le vingt-huit août mil huit cent quarante-
neuf, M. Jean Paccard , propriétaire . demeu¬
rant à Luré, resta adjudicataire des immeu¬
bles ci-dessus désignés et de divers autres qui
ont été distraits et adjugés ensuite séparé-
nent. Les immeubles adjugés se composaient
en grande partie de propres à Noyer ; une
petite partie lui était advenue par suite d'une
donation que sa mère avait faite à lui et à
ïcs autres enfants, suivant acle passé devant
Me Cognard, notaire, le premier juillet mil
mit cent quarante-cinq ï Benoît Noyer avait
coopté cette donation en son nom et comme
ié portant fort pour Jean Noyer, son frère.
Après l'adjudication du vingt-huit août,

Jean Noyer qui n'avait pas ratifié la donation,
forma demande en partage de la succession
île sa mère ; un jugement ordonna ce partage
et la lieilation des immeubles.
L'instauce en partage de la succession de

la veuve Noyer a empêché qu'il ne fût donné
suite à la surenchère , faite par Claudc-Hip-
Hily te Souchon , propriétaire, demeurant à
ui'é, sur l'adjudication du vingt-huit août
•>»il huit ceut quarante-neuf; mais les im-
■lenbles dépendant de cette succession
.vaut été adjugés, M. Paccard, adjudicataire,
,t le sieur Ghavaliard, poursuivant, ont de-
landé que les immeubles propres à Noyer,
•eut de nouveau mis en vente.
Un jugement dudit Tribunal du vingt-
uatîe août dernier , coiitrinlic.loircnient
endu entre les parties, a ordonné que les
mmeubles ci-dessus désignés seraient de
ouveaii mis aux enchères, sur la mise à

■'.nx de quatre mille francs, et a fixé l'adju-
ation au jeudi vingt octobre nul huit cent
aqunnle-troîs,
L'adjudication fut tranchée ledit jour vingt
iolire, moyennant le prix principal de sept
îfle francs , au profil dudil Jean Paccard.
Par acte fait au greffe dudit Tribunal ,
vingt-sept du même mois, enregistré,

. ipédié et dénoncé, le sieur Antoine Charlre
f is , propriétaire, demeurant à Cliericr , a
iéclaré surenchérir du sixième le prix de
fie adjudication, s'engageant à le porter ou
ire porter à la somme de 8168 Ir'ancs, outre
s clauses et conditions du cahier des char-
;s.

Par jugement en date du neuf novembre
mil huit cent cinquante-trois , le Tribunal
civil de Roanne a validé cette surenchère
et fixé la nouvelle adjudication au mardi
vingt décembre suivant.

En conséquence, à la requête dudit Antoine
Charlre, lequel a constitué pour son avoué
Me Claude-Philibert VERNERET , licencié en

droit, exerçant près ledit Tribunal civil de
Roanne , et qui continuera d'occuper pour
lui, il sera procédé à la revente sur suren¬
chère des immeubles sus désignés et en un
seul lot.
L'adjudication aura lieu le mardi vingt

décembre mil huit cent cinquante-trois, à la
chaleur des enchères, de onze heures du
matin à deux de relevée, en l'audience pu¬
blique des criées du Tribunal civil de
Roanne, séant en cette ville palais de justice,
place Sl-Eliepne, et pardevant ledit tribunal,
sur la mise à prix de huit mille cent soixante-
huit francs , montant de la surenchère
ci. 8168 Ir.
Et en outre sur les clauses et conditions

du cahier des charges déposé au Greffe.
Pour extrait :

Signé, C. VERNERET, avoué.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE ROANNE.

FAILLITE
JORGNAT, épicier à Beltnont.

Par jugement du Tribunal de commerce de
Roanne, en date du dix de ce mois M. M«n-
venoux, huissier à Bclmont , a été nommé
syndic définitif de la faillite du sieur Jorgnat,
ci-devant épicier, demeurant à Belmont.

MM. les créanciers sont avertis 1° qu'ils doi¬
vent dans le délai de vingt jours, outre uu
jour par cinq myriamètres de distance poul¬
ies créanciers domiciliés en France, hors du
lieu ou siège le Tribunal, se présenter en pfcr-
snnne, ou par fondé de pouvoir, au syndic et
lui remettre leurs titres accompagnés d'un
bordereau indicatif des sommes par eux.ré¬
clamées, si mieux ils n'aiment en faire le dépôt
au greffe du Tribunal de commerce de cesiègc.

2° Que les vérifications de créances eom -
menceront le sept décembre prochain, à neuf
heures du malin et seront continuées sans in¬
terruption ;

3° Que chaque créancier vérifié sera tenu
d'affirmer dans la huitaine de la vérification.

4° Qu'à défaut par les créanciers de se con¬
former au présent avis, ils subiront les pres¬
criptions des articles 502 et 503 du code de
commerce.

Roanne, le 15 novembre!853.
BARBE, Greffier.

FAILLITE PITAVAL
Messieurs les Créanciers de la faillite

Claude Pitaval , marchand, demeurant à
Roanne , sont convoqués à se réunir le
mercredi 23 courant, à dix heures du
matin, au greffe du Tribunal de Commerce
de Roanne , pour entendre :

1° Le compte de M. Bostmambrun,
syndic définitif de cette faillite ;

2" Les nouvelles propositions du failli, —
consentir à un concordat, sinon à un con¬
trat d'union, sous la présidence de Mon¬
sieur Guilloud, juge-commissaire.

Roanne , le 17 novembre 1853.
BARBE, Greffier.

FAILLITE
De Pierre-A lexis Tiff VEND
fabricant à Roanne.

Par jugement du Tribunal de commerce
de Roanne , du dix-sept novembre mil huit
cent cinquante-trois , la faillite de Pierre-
Alexis Thivend", fabricant à Roanne , a élé re¬
portée au dix-sept octolué précédent.

Signé, BARBE, Greffier.

extrait d'un jugement commercial.

CONTREFAÇON.
Par jugement du Tribunal de com¬

merce de Roanne, du dix-sept novem¬
bre mil huit cent cinqi^nle-trois, M.
Perkln-Badkt, négociant , demeurant
à Thi/.y, a élé condamné à payer à
Messieurs Raffin frères, négociants ,

demeurant à Roanne, la somme de
deux cents francs pour dommages ré¬
sultant de la contrefaçon d'un échan¬
tillon de toile de colon (article de
Roanne) légalement déposé :

. . - jpîlES.
50, Rue (lu Collège, Maison Defforges,

Mfi,c Jh. COLOMBAT a l'honneur d'informer
les Dames de la ville et des environs qu'elle
est arrivée de Paris avec un assortiment ma¬

gnifique de coiffures, (leurs, chapeaux, den¬
telles et ganteries des premières maisons de
Paris.

CRÉDIT FONCIER
DE FRANCE.

ÉTABLISSEMENT D'UNE DIRECTION.
A MOBITBR.ISON.

GRANDE-RUE , N" 32.
Les demandes nombreuses émanées du

département de la Loire , ainsi que l'im¬
portant mouvement d'affaires dont il est le
théâtre, ont engagé l'administration à le
distraire de la circonscription de Lyon
pour l'ériger en succursale distincte.

les bureaux

Seront ouverts tous les jours , dimanches
et fêles cxct jilés , de 10 heures du malin à
4 heures du soir. (8— )

MAISON
A Vendre à TAmiable,
Située à Roanne, dans un quartier po¬
puleux, bâlie à pierres et chaux et
restaurée à neuf.
Elle est disposée convenablement

pour la fabrication de la colonne et la
teinture. Dix-huit métiers à lisser y
sont déjà montés. — Elle contient en
outre un logement de maître.

On donnera tontes facilités pour les
paiements.

S'adresser au bureau du journal.

MAGASIN DE CHAUSSURES
AU l'RIX FIXE.

liue Impériale, 23 , à Roanne,
Le sieur DUCROT , prévient qu'il vient de

mettre en vente les produits de sa fabrique
de chaussures chevillées, ou sans coulines.
La bonne qualité des marchandises et la per¬
fection du travail ne laisseront rien à désirer
aux acheteurs.

APERÇU DES PRIX.
ARTICLES D'HIVEIt.

Bottines pour dames de 5 fr. 50 A 8 25
Souliers d'étoffes claqués de 4 25 A 6 25
Souliers en peau de 4 25 A 5 75
Socques vernis 4 25 A 5 25
Grand choix de pantoufles à des ,prix très

modérés.
Caoutchoucs américains A 5 fr.
Grand assortiment de chaussures d'enfants.

POUR HOMMES.

Bottes vernies 21 fr.
Bottes ordinaires 13 50 et 14
Souliers vernis de 8 à 9
Souliers veau de 7 A 7 75
Souliers de chasse , chaussures de fantaisie

et pantoufles A des prix très modérés.
Caoutchoucs Américains à 7 fr.
Tontes ces chaussures peuvent se Jresse-

me.II r et raccommoder comme d'autres.
On trouvera également dans le Magasin du

sieur DUCROT, un grand assortiment de
chaussures cousues, conditionnées comme par
le passé. La chaussure, chevillée ne dérange rien
à ce genre de travail. Les soins apportés aux
deux parties lui mériteront toujours la conti¬
nuation de la confiance dont ou a bien voulu
l'honorer jusqu'à ce jour.

Librairie île Dutcrire.
Passage Bourg-l'Abbé, 20, à Paris,

Editeur de la France maritime et du Traité
théorique et pratique d'norlogerie

de Mo inet.

MISE EN VENTE
de ta 7 ""édition de la

TENUE des 1JVHES
enparlie simple et en partie double, miseù
la portée de toutes les intelligences pour être
apprise sans maître.—Comptabilité des com¬
merçants, banquiers,industriels, propriétaires,
entrepreneurs , agents de change, courtiers,
agriculteurs, des sociétés en commandite et
par actions, etc. suivie du calcul des intérêts
et des comptes-courants ; des comptes en par¬
ticipation ; du change sur toutes les places, du
détail des opérations de bourse, de banqûe
et d'escompte, d'un précis de législation com¬
merciale ; du formulaire de tous les actes com¬
merciaux et des sociétés anonymes. Ouvrage
offrant un cours complet de contentieux com¬
mercial, adopté par le T ribunal de commerce
de la Seine et par l'école du commerce et des
arts de Paris ; par Louis DEPLANQUE, expert
près les cours et Tribunaux , prolcsscur de
comptabilité générale.

Un fort volume in-8" de 824 pages.
Prix: 7 fr. 50 c. pour Paris, pour la province

franco 10 francs.
Se trouve à Paris chez l'éditeur.
Et chez les principaux librairesde cette villes

SacchariBB'e (l'Aconit Itérai,
Remède souverain de la toux, l'asthme, le

catarrhe, l'enrouement,la Bronchite, la grippe.
Son action jamais nuisible est instantanée.—
1 fr. 50 c. la boite.

SIROP DE DENTITION
• dn Or. Oelabarrc.

Facilite la dentition, et prévient la douleur
chez les enfants dont on a soin d'en frictionner
légèrement les gencives. 5 fr. c. 50 le flacon.
— Pour éviter la contrefaçon chaque enveloppe
porte le timbre du gouvernement.—Dépôt dans
celle ville, à la pharmacie Roubaud , et à
Paris, Pliarni. Béral, 14, ruedelapaix.

Découverte incomparable par sa vertu.

EAU TONIQUE

PAMCHUTIRES
De CHALMIN, chimiste.

Cette composition est infaillible pour arrêter
promptement la chute des cheveux; elle en empê¬
che la décoloration, nettoie parfaitement le cuir
chevelu, détruit les matières graisseuses et pel¬
licules blanchâtres ; ses propriétés régénératri¬
ces favorisent la reproduction de nouveaux che¬
veux , les fait épaissir les rend souples et brillans,
et empêche le blanchiment ; Cabantie.— Prix du
Flacon, 5 francs.
Fabrique à Rouen , rue de l'Hôpital, 40. Dépôt

dans toutes les villes de France; à Roanne chez
M. Chambossc.

SIROP »■ DUSOURD impériale de médecine de
Paris. Seul Sirop de fer autorisé (décret du 3 niai
1850). Guérit : suppressions, pâles couleurs,
tleucurs blanches, pertes, scrofules, racliitis,
•fortifie les enfants, les Vieillards, etc. La bouteille
porte le nom Maillietard , pharmacien , et la signa¬
ture Dosourd. — 5 fr. la i>"c. 3 fr. la 1/2 bouteille.
Dépôt: à Pioaiine, chez M. Mercier, pharmacien.

Bouline , impriin. (le Ciiorgimii,
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